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18 août 1855

Le Canton de Genève est si petit que l'on ne pense en général
à Genève qu'en fonction de la Ville; pourtant il existe bel et bien
une terre genevoise qui, l'autre jour, a été magnifiée car Madame
Louise-Amélie Servettaz-Hottelier affirmait, par sa présence, qu'elle
y avait vécu durant cent années accomplies.

Modeste paysanne du hameau de Charrot, commune de Bardon-

nex, elle est une authentique fille de la campagne genevoise. De-

puis trente ans elle est veuve d'un agriculteur. Elle n'a jamais quitté
son coin de terre. Trois enfants naquirent à ce foyer: un fils resté
célibataire est mort en 1924, une fille aujourd'hui âgée de 76 ans,
habite Aix-en-Provence et enfin une fille âgée de 74 ans, veuve,
vit avec sa mère. Des deux filles il y eut six petits enfants, trois
garçons et trois filles. Quatre ont survécu qui lui ont donné huit
arrière-petits-enfants.

Pour une centenaire Mme Servettaz est assez alerte, elle fait de

petites promenades et donne un coup de main au ménage, coud,
tricote et lit sans lunettes.

La signature apposée au bas de la lettre de remerciements
adressée à notre Fondation est claire et nette. Un graphologue disait
même qu'elle témoigne d'un caractère optimiste.

Le jeudi 18 août 1955, après un service d'actions de grâces
célébré dans l'église de Compesières, tout le monde se rendit à

Charrot pavoisé et fleuri pour l'occasion.
Devant la fontaine une grande table avait été dressée, chargée

de fleurs et d'un grand nombre de petits verres remplis de ce bon
vin de Bardonnex.

Les représentants du Conseil d'Etat, le chancelier cantonal, les

membres du Conseil municipal, ceux de la Fondation, le curé de

Compesières accueillirent la centenaire entourée de toute la popu-
lation de la commune. Les enfants chantèrent, les adultes discou-

rurent, le magnifique gâteau fut admiré, les fleurs et les cadeaux,

parmi lesquels un plat d'argent dédicacé, furent présentés.
Madame Servettaz prononça quelques mots de gratitude à

l'adresse de tous après quoi un excellent déjeuner fut servi aux
membres de la famille venus de près et de loin.

Heureuses sont les communautés qui peuvent ainsi témoigner
aux anciens déférence, respect et amitié. M. Amberger
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